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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-118671

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-118671

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-114893

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime GuadeloupeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

79453852000014N° National d'identification : 
Pointe à Pitre cédexVille : 

97165Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Diagnostic des réseaux d'eau et d'assainissement du Grand Port Maritime de la Intitulé du marché : 
Guadeloupe

71600000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le Grand Port Maritime de la Guadeloupe (GPMG), dans le cadre de Description succincte du marché : 
sa démarche d'optimisation de ses infrastructures en matière de gestion de l'eau et de 
l'assainissement, souhaite établir un diagnostic finalisé du réseau d'assainissement sur l'ensemble de 
ses cinq circonscriptions (Jarry/Baie-Mahault, Pointe-à-Pitre, Marina Bas-du-fort, Basse-Terre, Folle-Anse 
à Marie-Galante), en recensant les données connues des réseaux d'eau extérieurs

Valeur technique de l'offre : 40% Prix de la prestation : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 03/11/2025 à 12h00, lire 20/11
/2025 à 12h00

23/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-118671
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-118671
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